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Aux  

• « Premiers intervenants » intéressés 

• Membres du groupe d’experts 
« allégement de marché » FSPC 

 
 
 
 
 
 
 
Mise en adjudication d’une 1ère tranche de 20’000 tonnes de blé TOP, I et II  à déclasser 
issu de la récolte 2011 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Après analyse de la situation du marché, de l’offre indigène et des volumes importés, par espèce et 
classe de qualité, nous avons décidé de lancer une 1ère action d’allègement de marché sur la 
récolte 2011 Ainsi, la FSPC propose de soutenir le déclassement dans le secteur fourrager d’une 
quantité de 20'000 tonnes de blé indigène propre à la panification des classes de qualité TOP, I 
et II. Pour cette tranche, vous pouvez nous faire parvenir 5 offres par classe de qualité au 
maximum.  
 
Nous rappelons que peuvent enchérir tous les premiers intervenants figurant sur la liste actualisée de 
swiss granum et s’acquittant des différentes cotisations en faveur des organisations professionnelles 
et de promotion et qui ont la possibilité d’ajouter un colorant alimentaire lors du 
déclassement. En effet, plusieurs premiers intervenants nous font part des problèmes de souillures 
potentielles lors de l’utilisation du colorant. Nous sommes conscients de cette problématique. 
Toutefois, faute d’alternative valable, nous maintenons cette exigence indispensable à la crédibilité, 
donc à la pérennité du système. Ainsi, la marchandise déclassée sera impérativement marquée à l’aide 
d’un colorant alimentaire autorisé par la FSPC. 
 
Afin de contribuer à l’équilibre entre l’offre et la demande ainsi qu’à la réalisation des meilleurs prix 
possibles pour les producteurs (compte tenu des conditions-cadres), nous vous proposons de 
participer à cette action d’allègement du marché et de nous faire parvenir vos offres jusqu’au 
07.02.2012 à 12h00. Les documents nécessaires sont disponibles sur notre site www.fspc.ch. 
 
En vous remerciant de votre collaboration et en restant à votre disposition pour tout complément 
d’information, nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, nos meilleures salutations. 
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